
 

 

PELERINAGE EN GRECE 
 

Sur les pas de Saint Paul 
 

du 31 mai au 7 juin 2021 
 

 

 
 

 

Animé par le Père Jean-François BAUDOZ  
Bibliste, curé des paroisses du Val d’Usiers et de Montbenoit-Gilley 

 

 

J1- Lundi 31 mai 2021 ZURICH - THESSALONIQUE 

Départ de Besançon pour Zurich: vol direct à 17h15 de Zurich à Thessalonique. Arrivée à 20h30  

Accueil à l’arrivée et transfert à l’hôtel.  
 

 

Marcher dans les pas de Saint Paul :  

 

C’est revivre le début de l’évangélisation de cette terre dont nous sommes les héritiers culturels et 

spirituels. Cet itinéraire vous conduira de Philippes à Athènes en passant par Thessalonique et 

Corinthe, des lieux où Paul a résidé et structuré la foi des premières communautés chrétiennes. 

Vous visiterez quelques-uns des plus grands sites de la Grèce antique : Delphes, Épidaure, tous 

imprégnés d’une civilisation foncièrement religieuse. Les Épîtres de Paul seront les conducteurs 

de ce pèlerinage qui vous permettra de mieux comprendre le dialogue entre culture et foi, aux 

origines de l’Eglise. 

 

Une étape supplémentaire après la Terre Sainte : se sentir nous aussi devenir disciples-

missionnaires, en ayant puisé notre « essence-ciel » dans les discours si convaincants de Paul pour 

continuer à faire vivre nos communautés actuelles. 

 
 

 



 

J2- Mardi 1er juin 2021  PHILIPPES – KAVALA- THESSALONIQUE 
 

Route vers Philippes et Kavala : visite du site archéologique de  Philippi (ancien nom de Kavala), la 

première église de saint Paul en Europe (Ac 16,12-40) fondée dans la ville du premier district de Macédoine 

le Forum et sa basilique supérieure et le théâtre, la Palestre et la Via Engnatia. Messe en plein air à 

Philippi. 

Déjeuner dans une taverne à Kavala.  

L’après-midi,  promenade guidée à la découverte de Kavala, ancien port de Néapolis, lieu d’arrivée de 

Saint Paul en occident pour la 1ère fois, lors de son Deuxième voyage missionnaire (Ac 16,11). Cette Cité 

s'est fortement développée lors de la période Byzantine et Ottomane, elle est construite en 

amphithéâtre en bord de mer.  

La vieille ville conserve de beaux vestiges : Kastro byzantin, l'aqueduc de Kamarès et la Maison de 

Méhemet Ali qui seront visités de l'extérieur.  

Retour vers Thessalonique, visite du musée byzantin, dîner et nuit. 
 

J3- Mercredi 2 juin 2021  THESSALONIQUE - KALAMBAKA 

Visite de la ville haute et de la ville basse : l’Arc de Galère, la Tour Blanche, les églises byzantines, 

Sainte-Sophie, Saint-Georges, Saint-Démétrios, la Panaghia Chalkéon. Célébration de la messe et 

rencontre avec l’église catholique de Thessalonique. (C’est à cette Eglise que Paul a envoyé sa première 

lettre considérée comme le plus ancien écrit du Nouveau Testament). 

Départ pour Veria, (l’ancienne Bérée où Paul prêcha une foi nouvelle devant l’importante communauté juive 

de la ville (Ac 17, 10-14). On appelait cette ville « la seconde Jérusalem » car elle comptait, dit-on, 72 églises 

à l’époque byzantine),.et Vergina, visite du tombeau et du trésor de Philippe de Macédoine, le père 

d’Alexandre le Grand.   

Puis route vers la région des Météores et Kalambaka. 

Arrivée à Kalambaka, Installation à l’hôtel. dîner et nuit. 

 

J4- Jeudi 3 juin 2021 LES METEORES – DELPHES 

Visite de deux monastères des Météores situés dans un paysage fantastique et haut- lieu de la tradition 

monastique orthodoxe : les monastères suspendus entre ciel et terre, avec leurs églises richement 

décorées de fresques.  Messe en fin de matinée. 

Déjeuner dans une taverne locale aux Météores.  

Poursuite vers Delphes. Arrivée, installation, dîner et nuit. 

 

J5- Vendredi 4 juin 2021 DELPHES - ATHENES 

Visite du site et du musée de Delphes, le plus célèbre centre religieux de l'Antiquité grecque : la voie 

sacrée, le temple oraculaire d'Apollon, le théâtre, le stade, le musée avec l'admirable aurige de bronze, 

la source Castalie et le sanctuaire circulaire (tholos) de la Marmaria.   

Déjeuner au village de Zemeno . 

Visite du monastère d’Ossios Loukas, les églises Saint-Luc et Sainte-Marie et leur admirable décor à 

fond d’or.  Célébration de la messe dans les jardins du monastère d’Ossios Loukas. 

Continuation vers Athènes, rencontre chez les Jésuites à Athènes.  

Installation à l’hôtel, dîner et nuit. 

 

J6- Samedi 5 juin 2021  ATHENES 

Montée à l'Acropole pour visiter les différents sanctuaires (Parthénon, Aréopage, Athéna Nike, 

Erechthéion) et le musée avec les fameuses corés archaïques. Paul adressa son discours évangélique aux 

Athéniens devant l’Aréopage, le conseil des citoyens-magistrats (Ac. 17, 15- 18, 1). 

Déjeuner dans une taverne à Plaka . Visite des églises byzantines de Plaka. 

Visite de la cathédrale catholique d’Athènes et célébration de la messe. 

Dîner et nuit à Athènes. 
 



 

J7- Dimanche 6 juin 2021 CORINTHE – EPIDAURE - TOLO   

Départ pour Corinthe, visite de la ville romaine, le temple d'Apollon, l'Agora avec ses boutiques et 

l'emplacement du tribunal (la tribune ou bêma, Cf. Ac 18, 12-17 ; Rm 14,10), la fontaine Pirène, le 

musée. 

Messe à Corinthe, Puis direction Epidaure ( haut-lieu de la médecine grecque antique. Visite du célèbre 

sanctuaire dédié au dieu-guérisseur Asclépios, et du somptueux théâtre du IVe siècle av. J.-C. construit pour 

accueillir 14000 personnes. Le site est classé UNESCO) visite du site archéologique et retour à Athènes, 

diner et nuit. 

Saint Paul séjourna durant plus d’un an dans cette colonie romaine lors de son 1er voyage après 

Athènes (Ac 18,1ss). Il adressa deux lettres aux Corinthiens. Il y retourna très brièvement (2 Co 12,14) 

puis une troisième fois à la fin de l’hiver 57-58 (Ac 20,3) et y rédiga probablement l’épître aux 

Romains. 

 
 

J8- Lundi 7 juin 2021 CAP SOUNION ATHENES ZURICH 

Départ pour Cap Sounion (ruines d'un temple dédié à Poséidon.) 

Diner dans une taverne. 

Puis direction aéroport : vol direct Athènes – Zurich à 17h50, arrivée Zurich à 19h35. 
 

  

*L’ordre des visites peut évoluer en fonction des impératifs du planning ou de la durée des visites.  

 

Les messes et les rencontres mentionnées au programme sont sous toute réserve de disponibilité des 

églises et des intervenants mentionnés. 

 
 

CONDITIONS GENERALES DE PARTICIPATION 

8 jours / 7 nuits Chambre individuelle 240 € 

 35 places disponibles :  
1660€   

 Prix susceptible de varier en fonction 
des taxes aériennes et de l’effectif réel. 

 Acompte  415€ à l’inscription 
  
 Solde avant le 01/05/2021 
DATE LIMITE INSCRIPTION 01/03/2021 

Accompagnement : Père Jean-François BAUDOT et Colette JEANNIN 

 Papiers :  Passeport ou Carte nationale d’identité en cours de validité à la date du voyage  
photocopie à fournir à l’inscription et carte européenne d’assurance maladie 

Ce prix comprend : 

 Les transports, les taxes aéroports 

Une franchise bagages de 20 kg par personne 

 La pension complète durant le séjour, du dîner 
du 1er jour au dejeuner du dernier jour. 

 Les entrées dans les sites et musées 
mentionnés au programme 

 Les assurance annulation et rapatriement 

 Les pourboires aux hôtels, restaurants, guides 
et chauffeurs. 

des audiophones et la documentation  

Ce prix ne comprend pas :  

 Le supplément chambre individuelle 

 Les offrandes lors des célébrations 

 Les boissons, extras et d’une manière  
générale tous les frais personnels. 

 Les éventuels surcoûts sur place liés à des 
évènements indépendants de notre volonté 
(conditions météo...)  
 

    Etre en très bonne condition physique, suffisante pour rester debout, marcher 
pour accéder aux sites… 

 

 INSCRIPTION :  
Aucune réservation ne peut être retenue par téléphone. L’inscription à un pèlerinage ne sera prise en compte 

qu’à réception du bulletin d’inscription accompagné de l’acompte.  

Le débit de votre compte bancaire vaut confirmation de votre inscription. Toutefois les personnes 
désirant une confirmation écrite de leur inscription sont priées de joindre à celle-ci une enveloppe timbrée à 
leur adresse. Les inscriptions sont closes dès que l’effectif est atteint. 



 

Le solde du pèlerinage est à verser trente jours avant le départ. Toute inscription faite moins de trente 
jours avant un départ doit être réglée intégralement. 
Une réunion d’information vous sera proposée avant le départ, les détails du départ vous seront donnés. 
Pour les personnes ne pouvant assister à cette réunion, les consignes de départ leur seront envoyées. 
 

TARIFS :  

 Les tarifs établis en novembre pour un nombre minimum de participants sont susceptibles de modifications 
suivant les hausses pouvant survenir en cours d’année (tarifs aériens, coût des services, variations des taux 
de certaines monnaies étrangères comme le dollar, modification d’horaires de vol entraînant un hébergement 
supplémentaire). 

Un mois avant le départ, le Service des Pèlerinages se réserve le droit : 

- d’annuler le pèlerinage si le nombre minimum d’inscrits n’est pas atteint. (Les sommes avancées seront 

remboursées)          

- d’en modifier le coût en cas de hausse des éléments mentionnés ci-dessus. 
 

 ANNULATION et DESISTEMENT : 

Toute annulation doit être notifiée par lettre recommandée. 

Prestations assurées par l’intermédiaire de l’Agence ODEON TOURS et April International, incluses 
dans le prix du pèlerinage. 
 

ASSISTANCE et RAPATRIEMENT :  

Prestations assurées par l’intermédiaire d’Odéon Tours et Mutuaide assistance  incluses dans le prix 

du pèlerinage. 

La brochure « Dispositions générales du contrat pluriel Agence de Voyage » est disponible sur 

demande au Service des Pèlerinages 

 

 

Renseignements et inscriptions : 
 

Service diocesain des Pèlerinages     

18 rue Mégevand        

25041 BESANCON CEDEX      

Tel : 03 81 25 28 22        

 
 
 

Frais d’annulation du fait du participant 

La date de réception est retenue en cas de 
litige pour calculer les frais d’annulation et le 
montant éventuel à rembourser par 
l’assurance. 
Les frais d’annulation tels que définis ci-contre, 
seront facturés par le Service des Pèlerinages 
au participant. Ils devront être acquittés par le 
participant pour que celui-ci puisse faire valoir 
ses droits auprès de la compagnie d’assurance. 
L’assurance applique une franchise de 120 € 
pour les frais de dossier. 

 Date d’annulation 
délais précédant le 
départ  

 Frais d’annulation  
(sur coût total)  

≥ 31 jours 120 € non remboursable 

≥ 21 jours 25 % 

≥ 8  jours 50 % 

≥ 2 jours 75 % 

Moins de 2 jours 100 % 


